
  

Len» Égat Proternté 
RÉCURLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

DIRECTION de l'ACTION LOCALE 
Bureau des Procédures Énvironnementales 

N° 2015-0115 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Arrêté préfectoral autorisant les activités 
OMTÉ de la société ALPHA RECYCLAGE FRANCH: É 

à LARONXE 

  

  

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er dur livre V ; 

VU le décret 2004-374 du 28 avrit 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2015-1008 du 18 août 2015 relatif à la gestion des déchets de pneumatiques: 

MU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
Penvironnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 8 décembre 2005 relatif à la collecte des pneumatique usagés : 

VU la circulaire ministérielle du 22 décembre 2008 précisant certaines modalités de mise en 
œuvre des dispositions de l'arrêté ministériel du 8 décembre 2003 relatif à la collecte des 
pneumatique usagés ; 

VU le récépissé préfectoral de déclaration n°20130666 du 4 février 2014 délivré à la société 
ALPHA RÉCYCLAGE FRANCHE-COMTÉ pour sa plate-forme de LARONXE au titre des rubriques 
2714-2 ët 2791-2 de la nomenclature des installations classées, valant également agrément pour 
les opérations de tri, regroupement et élimination des pneumatiques usagés dans le département 
de Meurthe-et-Mosele ; 

VU la demande d'autorisation présentée le 28 ma 2015 par la société ALPHA RECYCLAGE 
FRANCHE-COMTÉ en vue d'augmenter la quantité de pneumatiques usagés pouvant être traitée 
par jour sur sa plate-forme de tri, regroupement et broyage implantée sur le territoire de la 
commune de LARONXE ; 

VU la demande présentés conjointement le 28 mai 2015 par la société ALPHA RECYCLAGE 
FRANCHE-COMTÉ pour la délivrance d'un agrément pour les opérations de tri, regroupement et 
valorisation de pneumatiques usagés sur la plate-forme de LARONXE dans le département de 
Meurthe-et-Mosele ; 

VU les plans et documents joints à la demande précitée : 

VU la décision en date du 21 juillet 2015 du président du tribunal administratif de NANCY portant



désignation du commissaire-enquêteur : 
VU l'arrêté préfectoral en date du 31 juillet 2015 ordonnant l'organisation d'une enquête publique 
du 7 septembre 2015 au 7 octobre 2015 inelus sur le territoire des communes de FRAIMEOIS, 
MONCEL-LES-LUNEVILLE, SAINT-CLEMENT, VATHIMENIL et MOYEN ; 
VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public : 

  

VU la publication de cet avis dans deux journaux locaux : 
VU le registre d'enquête et l'avis favorable du commissaire-enquêteur : 
VU l'accomplissement des formalités de publication sur le site intemet de la préfecture de 
Meurthe-et-Mosele ; 
VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de LARONXE, FRAIMBOIS, 
MONCEL-LES-LUNEVILLE, SAINT-CLEMENT, VATHIMENIL et MOYEN ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articies 
R. 512-189 à R. 512-24 du code de l'environnement ; 

VU Pavis de l'Autorité Environnementale en date du 3 juin 2015 ; 

VU l'avis de l'Agence de l'environnement et de la maïtrise de l'énergie (ADEME) en date du 
28 octobre 2015 ; 

VU le rapport référencé LL/CM/518-2015 du 10 décembre 2015 de l'inspection des installations 
classées de ia DREAL Lorraine ; 

CONSIDÉRANT qu'en application du décret n° 2015-1003 du 18 août 2015 relatif à la gestion des 

déchets de pneumatiques entré en vigueur au 1° octobre 2015, les installations de traitement des 
déchets de pneumatiques ne doivent plus être agréées à cet effet {article R. 543-147 du code de 
l'environnement) ; 

CONSIBERANT que la plate-forme de LARONXE constitue une installation de traitement des 

déchets de pneumatiques : 

CONSIDERANT en conséquence, les activilés de regroupement, tri et élimination par broyage 
après collecte et transport vers l'installation exercée sur le site de LARONXE ne sont plus 

soumises à agrément ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité 

du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique ét pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

    

ARRETE 

TITRE 1 ORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION



La société Alpha Recyclage Franche Comté, dont le siège sacial est situé 2 allée du Bois à 
BREVANS (39100), est aulorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de la commune de LARONXE, au n° 60 - RD 590 - Zone d'activité de 
Betaigne une plate-forme de tri, regroupement et broyage de pneumatiques usagés (PNU) dont 
les installations sont détaillées dans les articles suivants. 

   

ARTICLE 11.2 — MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Le récépissé de déclaration 2013-0666 du 4 février 2014 est abrogé. 

ARTICLE 1.1.3 - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de neture par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

CHAPITRE 1,2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Le tableau suivant présente les activités et installations de l'établissement autorisé par le présent 
arrêté : 

          
          

  

  

  

  

  

      

É dt “ET Ubele 48 1e Naiure de: nee Furque | Régine À ESA “hataléion Gépacité meximel : 

Installation de 
traitement de 
déchets non pneumatiques usagés traitée : 55 

aa | À dangereux, la ne À cant 45 bij en vue du broyage 
° quantité de déchets | PRESS léprès extension 

traités étant ne Quantité journalière de 
supérieure ou égale pneumatiques usagés traités : 70 

… à10v _…. | Hidont 60 ti en vue du broyage 
274 | DO [instalation de Tiei Avant, extension 

2714.2 | transit, regroupement | Volume maximal stocké : 865 m° 
regroupement ou tri de = 2 cellules de stockage de 
de déchets non pneumatiques pneus et broyats : 830 m° 
dangereux de usagés = PNU en attente de 

papiers/cartons, broyage : 150 m° 
plastiques, - PAU iriés en atfente de 
caoutchouc, départ: 5 bennes de 36 m° 
textes, bois, le soit 178 mé 
volume susceptible = 1 cellule résidus de 
d'être présent dans broyage de pneus : 

LL l'installation étant : ____40m |       
 





  

  

Après extension 
1. supérieur ou Volume maximal stocké : 7 250 m° 
égal à 1 000 m° = broyats et résidus: 6 700 

À | sunérieurou m 
2144 | gel à 100 m° = PNU en attente de 

mais inférieur à broyage : 200 m° 
1 000 m° = PNU tiés en attente de 

départ : 10 bennes de 35 
mi, soit 350 m°         

  

  

À: activité soumise à autorisation DC : aciivilé soumise à déclaration avec contrôle périodique 

Avant extension, la production annuelle maximale de broyats est de 11 000 tonnes. 
Après extension, la production annuelle maximale de broyats est de 15 000 tonnes 
La société Alpha Recyclage Franche Comté se doit d'assurer l'élimination etfou valorisation de 
l'ensemble des pneumatiques réceptionnés. 

ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants 

  
  

[Commune Parcelies 
  

      LARONXE Section OC, parcelles 696 et 702 
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de 
l'établissement figurant à l'annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3 - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé selon 
le plan ci-dessous : 

Avant extension 

  

 





Après extension 

  

  
  

      
  

  

    
  

  

  
      

  

A = set 

La plate-forme de broyage couvre une surface de 4 000 m° avant extension qui sera portée à 
8 000 nv après extension 
Le site est équipé d'un seul broyeur de pneumatiques. Il fonctionne en un ou deux postes de 6 
heures par jour 

Les étapes sont les suivantes : 

- collecte des déchets sur prise de rendez-vous avec les producteurs ou les détenteurs 
ayant signé une convention ou un contrat avec ARFC. À l'issue de chaque collecte, un bon de 
collecte est remis au producteur (ou détenteur) des pneumatiques usagés (la société ARFC 
dispose d'un récépissé de déclaration de transport en cours de validité pour cette activité) ; 
- admission, contrôle et enregistrement des pneumatiques usagés par un contrôle 
obligatoire à l'entrée du site (pesée et enregistrement de toute information permettant 
l'identification du lot entrant) : 
= déchargement et tri sur une plate-forme imperméabilisée prévus à cet effet (stockage des 
pneus destinés à la revente dans des bennes en attendant leur transport, valorisation matière 
ou énergétique pour les autres) ; 
-_ broyage des PNU au niveau de l'unité de broyage. Fonctionnement en un ou deux postes 
de 6 heures pour un tonnege journalier maximal de 46 tonnes et, après extension, pour un 

tonnage journalier de 60 tonnes : 
= stockage des produits au niveau de la zone dédiée qui accueille 4 alvéoles permettant ls 
stockage sur site d'une quantité maximale de 6 700 m° de broyats et résidus 
= expédition des produits par voie routière: 

    

La valorisation des PNU et des broyats se fait via différentes filières {utilisation en génie civil 
valorisation thermique, revente de pneus d'occasion, rembtaiement pour les PNU non broyables, 
thermoiyse des broyats), dans des installations dûment autorisées à cet effet. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.8.1 - CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers





déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs ies dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Dans un déla de six mois suivant la mise en service de ses installations, l'exploitant 
adressera au préfet un bilan de conformité de ses installations vis-à-vis des prescriptions du 
présent arrêté préfectoral. 

  

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas ét mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue 
pendant plus de deux années consécutives. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉS 

ARTICLE 1.5.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
volsinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à fa connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation, 

ARTICLE 1.6.2 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l'aricle R. 51238 du code de l'environnement. Ces compléments sent 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments 
du dossier justflant des vérifications partioullères, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cefte occasion sant supportés 
par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 - EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents, 

ARTICLE 1.5.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement où déclaration, 

ARTICLE 1.6.5 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitent, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1,56 - CESSATION D'ACTIMTÉS 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application 
des articles R,612-38-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en comple est le suivant: usage 
comparable à celui de la dernière période d'exploitation des Installations mises à l'arrêt, 

 





Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
«la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel quril ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511- du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur 
du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 - RÉGLEMENTATION 

ARTICLE 1.6.1 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont netamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous {liste non exhaustive) : 
  

  

  

Dates [Textes | J 
12/10/2007 Décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif ou livre V de la parie 

. réglementaire du code de l'environnement . 
2901H997 Arrêté ministériet du 23 janvier 1997 relatif à la lnilefion des bruits émis 

dans Fenvironnement par les installations classées pour la protection de 
| l'environnement : L l 
04/10/2010 Arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 

accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, section lt (foudre) 

31/08/2012 | Arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant là liste des Imstallations classées 
soumises à l'obligation de constitution de garanties financières en application 

k du 5° de l'article À. 516-1 du code de l'environnement | 
02/02/1998 Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux Prélèvements et à la 

consommalion d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour fa protection de l'environnement sourises à autorisation 

  

  

  

  

        08/12/2008 Arrêté ministériel du 15 décembre 2015 relatif à la collecte des déchets de 
pneumatiques . . 

18/08/2015 Décret n° 2016-1003 du 18 août 2015 de gestion des dechels de 
pneumatiques . 
  

ARTICLE 1.6.2 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le 
code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression : 

» des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 = GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

fimiter le prélèvement et la consommation d'eau : 
limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après : 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

* prévenir en fouies circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques, pour agriculture, pour la protection de la nalure, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour là 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en condition d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané ds façon à permettre en toutes 
circonstances la respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous [a surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 

ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utlisés dans l'installation 

ARTICLE 2.1.3 - REGLES GENERALES D'EXPLOITATION 

L'exploitation des installations du site de LARONXE est autorisée du lundi au vendredi de 6h00 à 
21h00. 

Exceptiannellement, le site peut fonctionner le samedi selon les mêmes horaires notamment lors 
'opérations de maintenance sur le broyeur. 

CHAPITRE 2.2- RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante au occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE



ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

L'exploïtant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu èn permanence. 

ARTICLE 2.3.2 - CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peintures poussières, envois...) Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font lbjet d'un soin particulier (plantations, engazonnement…). 

  

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1 - DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'explaitant 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'expioitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 26.1 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants 

+ le dossier de demande d'autorisation initial ; 
+ les plans tenus à jour ; 
+ _les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
«les arrêtés préfectoraux relatifs aux enregistrements et les prescriptions générales, 

en cas d'instelletions soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 
d'autorisation : 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de le législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 

 



des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le 
site. 
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées sur le site durant 5 années au minimurn. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
Fentretien des installations dé manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière : 

+. à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à Une alarme 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs … 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
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pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

ARTICLE 8.1.3 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gez 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à ia santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 8.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voias de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
{formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées : 

+ _les véhicules sortant de l'installation n'éntraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 
les surfaces où cela est possible sent engazonnées : 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que les moteurs des poids lourds soient 
imis à l'arrêt lors des opérations de chargement ou déchargement. 

CHAPITRE 3.2- CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des 
rejets atmosphériques est intercite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1,1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la Iutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours sont limités aux quantités suivantes pour les Usages liés aux besains du 
personnel et à l'aspersion d'eau au-dessus du broyeur pour faciliter les opérations de cisailage 
des pneus : 

  [Origine de la ressource 7 | Consommations maximales annuelles 

11



      
Réseau communal public | Aspersion d'eau au-dessus du broyeur : 1 400 man 

Eaux sanitaires : 216 man 
TOTAL : 1 616 man 

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canallsés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 du 
présent arrêté ou non conforme aux dispositions du chapitre 4,3 est interdit 

À l'exception des sas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réssaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation : 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, …) : 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés : 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... ; 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points dé contrèle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au rileu) 

  

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
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mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploifant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivantes : 

+ _ les eaux usées sanitaires, 
+ _ les eaux de ruissellement collectées sur le site, y compris les eaux d'aspersion du broyeur. 

ARTICLE 4,3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 
en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.8.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION - DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de prétraitement des effluents aqueux (bassin de 
décantation des eaux de ruissellement avant rejet des eaux dans le réseau communal de la zone 

6 et traitement par le débourbeur-déshuieur de la zone d'activité, dispositif 
d'assainissement autonome des eaux usées sanitaires) permettent de respecter les valeurs 
limkes imposées au rejet par le présent arrêté 
Elles sont entretenues, exploitées et surveilées dé manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

   

Si une indisponiblité ou un dysfonctionnement des installations de prétraitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise. 

ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traiternent adéquat permettant de traiter les polluants en 
présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. lis sont nettoyés par une 
société habilitée forsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 
dens tous les cas au moins une fois tous les 3 ans. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
boues et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
L'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des 
déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
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Les réseaux de collecte des effluents aqueux générés par l'établissement aboutissent au point de 
rejet qui présente les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le mileu rcepieur | Ne 4 
codifié par le présent arrêté _ 
Nature des effluents Eaux de rufsséllément 

Réseau communal des eaux pluviales de la zone 
d'activité de Betaigne à 8 Ve/ha 
Collecte gravitaire sur l'ensemble des zones 
imperméabilisées en direction des points bas de la 

plate forme. 
Prise en charge par le réseau inteme des eaux 
pluviales {avaloirs et réseau enterré) puis rejet dans 
Ja partie Sud du bassin de décantation. 
Optimisation de la décantation en faisant parcourir la 
longueur du bassin aux eaux de ruissellement 
Convention de rejet avec la Communauté d8 
Communes du Lunévillois 

  

  

Exutoire du rejet 
  

Traitement avant rejet 

      Conditions de raccordement     
ARTICLE 4.3.6 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

ARTICLE 4.3.6.1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartiennent le réseau public et Fouvrage de traitement collectif, en 

application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par 
l'exploitant au Préfet 

ARTICLE 4.3.6.2 - Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejets d'efiluents liquides ést prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milleu 
récepteur. 

  

ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes ; 

«de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 

le bon fonctionnement des ouvrages 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : inférieure à 80°C ; 
PH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) ; 

+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Platine. 

ARTICLE 4.3.8 — EAUX USÉES SANITAIRES 

Les eaux domestiques sont produites en quantité relativement faibles (environ 0,8 mr). 
Elles sont traitées via un système d'assainissement autonome installé sur site dont le 
dimensionnement a été réalisé conformément aux dispositions de l'arrêté du 7 seplembre 2009 
fixant les prescriptions techniques applicables aux installations «d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute organique inférieure ou égale à 1,2 kgf de DBOs. 

ARTICLE 4.3.9- EAUX USEES INDUSTRIELLES 

Le rejet d'eaux industrielles est interdit. 

ARTICLE 4.3.10 - EAUX DE RUISSELLEMENT 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le mitieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués où susceptibles d'être pollués. 

Les eaux de ruissellement sont collectées sur l'ensemble des zones imperméabiisées de manière 
gravitaire avant d'être récupérées par le réseau interne des eaux pluviales constitué d'avaloirs et 
de réseau enterré. 

Elles sont ensuite rejetées dans la partie Sud du bassin de décantation 
Le bassin de décantation d'un volume utile de 600 m° est dimensionné pour recueilir les eaux pluviales issues d'un orage (sur la base d'une pluie d'accurrence décennale estimée à 272 m°) 
ainsi que les eaux d'extinction d'incendie. Un volume disponible de 860 m° est garanti en 
permanence pour permettre le confinement des eaux extinction incendie. 1l est assuré par une consigne spécifique pour la manipulation de la vanne d'obturation et le maintien du volume libre requis 

1! est équipé d'un seuil permettant d'optimiser la décantation d'éventuelles matières en suspension et d'un système d'obturation par vamne côté Nord du bassin. 
Le rejet des aux se fait en milieu naturel (fossé) via le réseau communal d'eaux pluviales de la zone d'activité, équipée elle-même d'un débourbeur-déshuileur. Une convention de rejet a été établie entre la société ARFC et la Communauté de Communes du Lunévillois. 

ARTICLE 4.311 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSIONS DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentrations fixées dans ie tableau ci-dessous 

  

  

        

Paramètre Concentrations maximales (mg/} 
pH | __Enre55etss J 

Températuie _ <30 
MES _ 106 
DB05 — 100   
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DCO 300 
Hydrocarbures 10 
totaux 

  

        
ARTICLE 4.3,12- SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

La qualté des eaux de ruissellement collectés dans le bassin de décantation en sorlie de bassin 
est contrôlée au minimum une fois par an. 
Les résultats sont tenus à disposition de l'Inspection des Installations Classées pour la Protection 

de l'Environnement {ICPE) 
Si les résultats mettent en évidence une pollution, l'exploitant en informe l'inspection des ICPE dès 
la réception des résultats, recherche l'origine de la pollution et en supprime les causes. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation de ses installations pour 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nacivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et 
améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

+ assurer une borne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

2) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage : 
€) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement 

et a santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 
justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non} de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 

dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les huïtes usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du 
code de l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux ou contaminé par des PCE. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 
543-72 du code de l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543- 
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131 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 
543-151 du code de l'environnement ; is sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-198 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filère 
d'élimination adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'envirormement 

En pañioulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques soulées. 

ARTICLE 6.1.4 - DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant orente les déchets produits dans des filères d'élimination propres. à garantir les 
intérêts visés à l'article L. 5111 et L. 541-1 du code de l'environnement. 
if s'assure que la personne à qui i| remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que 
les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.6 - DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans 
Pencsinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne Sont pas des déchets est interdit, 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT DES DÉCHETS 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant de son 
établissement, Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté 
ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 
R. 641-46 du cade de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi 
défini à Farticle R. 541-456 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sent tenus à la disposition de l'inspection des installations classées dans 
l'établissement durant 5 années au minimum 

Les opérations de transport de déchets {dangereux ou non) respectent les dispositions des articles 
R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, 
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au négoce et au courtage de déchets. La liste mise À jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou nan) ne peut être réalisée qu'après accord 
des autorités compétentes sn application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 
  

  

  

    

      

  

  

  

Déchets non dangereux : UT _] 
ets Neture 

[Déchets ménagers Poubelles 

Déchets banals Papiers, plastiques 
[Déchets dangereux: 
Déchel Nature 
Déchets de maintenance Chiffons souilés,       

  

  
  

Les déchets dus à l'exploitation du site {cartons, papiers, déchets de repas} sont collectés par les 
services de la Communauté de Communes de Lunéville. 

L'exploitant prend ses dispositions pour évacuer au fil de l'eau les déchets dangereux et non 
dangereux produits par l'établissement. 

ARTICLE 5.1.8 - BRULAGE 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L'instailation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse ètre à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériei du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V tire | du code de 
l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 28 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES EF ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
lintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 871-24 du code de l'environnement, à 
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l'exception des matériels destinés à être uilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté 
ministériel du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux 
dispositions dudit arrêté 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités de l'établissement ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 
émergence réglementée. 

  

  

    

[Naud brut amblant  Enorgance admissible (valeur |Emargence admiibie Valeur 
émergence réglementée maximale) pour la période |maximale) pour la période 
noluant ds va te ällant de 7 h à 22 h, sauf allant de 22 h à 7 h, ainsi que 
l'établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et 
inférieur ou égal à 45 dB (A) SdB (A) 4 dB (A) È 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 8 dB (A)     
  

ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODE DE NUIT 
PERIODE DE JOUR Allant de 22h à 7h, 

  

PERIODE Allant de 7h à 22h, . 
{sauf dimanches at jours fériés | (nsi que dimanches et Jours fériés) 

Niveau sonore maximal 70 dB (A) 60 dB {A)       admissible 
  

ARTICLE 6.2.3- SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise 
en service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au 
moins. Ces conditions devront être décrites dans le rapport d'analyse afin de vérifier la 
représentativité du fonctionnement de l'installation 

Le contrôle des niveaux sonores sera renouvelé par la suite tous les 4 ans, dans les mêmes 
conditions que ci-dessus. 
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_TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES _ 
  

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1 - LOCALISATION DES RISQUES 

  

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2 - PROPRETE DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de malières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits êt poussières 

ARTICLE 7.1.3 - CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 
autorisée. Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.4 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptés et une information 
appropriée. 

La vitesse dans l'enceinte du site est limitée à 10 km/h 

ARTICLE 7.1.5 - ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 
dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les: 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2- DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1 - INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

ARTIGLE 7.2.1.1 - Accessibilité 

L'établissement dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur de l'établissement suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l’entrepôt stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
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externes à l'installation, même er dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

ARTICLE 7.2.1.2 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée en permanence pour la circulation sur le 
périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement 
de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes 

+ la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 5,5 mètres et 

Ja pente inférieure à 15 % : 
+ dans les virages de rayon intérieur Inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 

413 mètres est maintenu et une sur-largeur de $ = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum 
de 80 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

+ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de 

cette voie ; 
«aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ét la voie engin. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans 
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à lentrepôt tout en laissant dégagés les 
accès nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'entrepôt. 

ARTICLE 7.2.1.8 - Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 
100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 
posifionnées, dent les caractéristiques sont : 

+ _ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin : 
+ _ longueur minimale de 10 mètres ; 
+ présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que 

la vole « engins ». 

ARTICLE 7.2.2 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, et conformes 
aux référentiels en vigueur notamment : 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
d'un dossier d'accueil des secours mis en place sur site et transmis au SDIS 54 ; 

+de 4 extincteurs au minimum localisés dans le bureau, au niveau du broyeur et au niveau 
du local de maintenance : 

+ d'une réserve permanente de sable de 60 m° sur le site ; 
«d'une réserve d'agent moussant de 1,1 m° installée sur site en dehors des périmètres de 

dangers définis dans l'étude des dangers et suite aux recommandations du SDIS 54 : 
d'un poteau incendie n° 21 installé sur la zone de la ZAR de LARONXE ; 
d'une réserve souple normalisée de 120 m° installée par la Communauté de Communes du 
Lunévillois sur la ZAE en complément du poteau incendie n° 21 ; 

«d'un débit requis est de 240 m%h sur 2 heures ; 
+ d'une configuration des stocks de broyats de pneumatiques usagés en 4 aNéoles de 36 

mètres sur 16,5 mètres chacune, séparées par des allées de 4 mètres, Les 4 alvéoles sont 
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munies de murs béton autoporteurs au niveau des côtés intérieurs du stockage ; 
+ d'une interdiction de fumer sur l'ensemble du site : 
+ d'une interdiction de feu nu et de procédures de permis de feu : 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de [a maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insakibres et de collecte d'efiluents pollués 
ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimiques des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes 
tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 7.8- DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 — INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou 
suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, 
conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre 1! de livre Il de la quatrième 
partie du code du travail relatives À la vérification des installations électriques. 
Les disposifions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métaliques sont mis à la terre conformément aux règlements êt aux normes 
applicables. 

CHAPITRE 7.4- DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 - RETENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 1. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté où sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des auires produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est pas permis saus le niveau du sol. 

(II. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'éau ou du sol est étanche et équipé de façon à 
pouvair recueilir les aux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueilir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau 
où du milieu naturel 
Les matières canalisées sont collectées de manière gravitaire jusqu'au bassin étanche de confine- 
ment des eaux d'incendie. 

La rétention du site est constituée d’un bassin étanche d'un volume utile de 800 m° {pour un 
volume minimal requis de 560 m° comprenant 480 m3 pour le confinement des saux d'extinction et 
80 m3 pour la récupération des eaux pluviales de fréquence annuells) 
Les orifices d'écoulement sont munis d'une vanne d'obturation paur assurer ce confinement, Tout 
moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 
La vanne d'obturation est maintenue en position fermée par défaut 
Une consigne spécifique pour la manipulation de la vanne d'obturation et pour le maintien 
d'un volume libre de 860 m° est mise en œuvre sur le site. 

Les eaux d'extinction d'incendie collectées sont élminées dans des flières de traitement des 
déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.6 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 - SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite 
de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à metire en œuvre en cas d'incident 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2 - TRAVAUX 

Dans les parties de l'établissement recensées à l'article 7.1.1 du présent arrêté et notamment 
celles identifiées locaux à risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être 
effectués qu'après ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » 
{pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de 
feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 
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particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des 

mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 

établis et visés par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement 

le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explesion, Il est mterdit 
d'apporter du feu sous une ferme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un « permis de feu ». ette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3 - VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, 
portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des installations électriques, de la 
continuité du réseau de liaisons équipotentielles et des installations de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

  

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour êt 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ges consignes indiquent notarnment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté ; 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosior 

= l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
= l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concemées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) : 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 

l'article 7.4.1 : 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident 

  

  

TITRE 8_ DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À L'ACTIVITÉ DE REGROUPEMENT, 
TRI, STOCKAGE ET TRAITEMENT DE PNEUMATIQUES USAGES 
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ARTICLE 8.1.1 - ORIGINE GEOGRAPHIQUE DES DÉCHETS 

Les pneumatiques usagés collectés sont en provenance de détenteurs ou de producteurs sur les 
29 départements pour lesquels la société ARFC dispose d'agréments de coliecte en cours de 
validité à savoir: Aisne, Ardennes, Doubs, Haute-Saône, Côte d'Or, Jura, Territoire de Belfort, 
Drome, Isère, Rhône, Loire, Niévre, Moselle, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Allier, Vosges, Yonne, 
Ain, Savoie, Saône-et-Loire, Haute Savoie, Haute Marne, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Aube, Marne, 
Ardèche, Puy de Déme. 

L'origine géographique des déchets doit rester conforme aux dispositions du Plan Départemental 
de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux de Meurthe-et-Moselle approuvé le 22 
septembre 2014. 

ARTICLE 8.1.2 - DECHETS ADMISSIBLES 

Seuls les pneumatiques usagés peuvent être admis sur le site. 
Tous les autres déchets sont interdits. 

ARTICLE 8.1.3 -ADMISSION DES DECHETS 

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le 
déposant, indiquant le type et la quantité de déchets livrés. 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de déchets 
fait l'objet d'une comptabilité et d'un enregistrement. À défaut, le déposant doit être en mesure de 
justifier la masse de déchets qu'il apporte 

Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle seront fraîtés avec les 
déchets dangereux produits par l'installation. 
Aucun déchet susceptible d'émettre des rayonnements ionisants ne doit être accepté dans 
linstallation. 

Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. Les 
déchets non listés ne sont pas admis dans l'installation 

  

Un contrêle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les 
informations préalablement délivrées. 
L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets 
entrants. 

Ce bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants di 
5.2.4 du présent arrêté. 

es à l'article 

  

ARTICLE 8.1.4 - REGISTRE DES DÉCHETS ENTRANTS 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 
Pour chaque chargement, le registre comporte la quantié et la natwre des déchets, leur 
provenance, ainsi que la nature des opérations qu'ils vont subir sur le site. 

Ce registre est consigné dans le dossier « installations classées » prévu à l'article 2-6 du présent 
arrêté et contient les informations suivantes : 

- la date de réception, 
-__ le nom etl'adresse du détenteur des déchets, 
- le nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la 

nomenclature définie à l'article R 541-8 du Code de l'environnement), 
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= l'identité du transporteur des déchets, 
- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
= Fopération subie par les déchets dans l'installation et le code correspondant. 

ARTICLE 8.1.5- ENTREPOSAGE 

Les déchets doivent être entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
{prévention des ruissellements, des infiltrations dans le sol). 
Leur durée d'entreposage ne dépasse pas 8 mois et il est effectué de manière à ce que toutes les 
voies et issues de secours soient dégagées 

ARTICLE 8.1.6 — RÉCEPTION, STOCKAGE ET TRAITEMENT PAR DES DÉCHETS DANS 
L'INSTALLATION 

8.1.6.1- Réception 

L'installation comporte des aires d'attente dédiées au tri et regroupement et au broyage à l'intérieur 

de l'installation. 
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

8.1.6.2- Stockage 

Les aires de réception, de stockage, de tri, de transit et de regroupement des déchets ainsi que les 
différentes aires de traitement des déchets doivent être distinctes et clairement repérées. 
Le stockage doit être effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient 

dégagées. 

8.1.6.3 Opération de tri et de regroupement 

Les déchets triés sont entreposés afin de prévenir les risques de mélange. 

ARTICLE 8.1.7 - DÉCHETS SORTANTS DE L'INSTALLATION 

8.1.7.1- Déchets sortants 

  

L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l'environnement. 
M s'assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la réglementation en 
vigueur. 

8.1.7.2-Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets et produits issus du 
traitement des déchets sortants de l'installation. 

Ce registre est consigné dans le dossier « installations classées » prévu à l'article 2-6 du présent 
arrêté et contient les informations suivantes : 

- la date de l'expédition, 
- le nom et l'adresse du repreneur, 
- la nature et la quantité de chaque déchets expédiés {code du déchet entrant au regard de 

la nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code de l'environnement), 
- le cas échéant, fa nature et la quantité de produits issus du traïtement des déchets, 
- l'identité du transporteur, 
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= le numéro d'immatrioulation du véhicule, 
- le code du traitement qui va être opéré, 
- le lieu de destination des déchets ou produits issus du traitement des déchets. 

TITRE 8- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 — PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1- PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et ia fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs perfoimances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'envirannement, L'exploitant décrit dans Un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainei que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

ARTICLE 9.1.2- MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles Il procède sous sa responsabilté, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparalives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 
extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 
d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l'environnement, Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 
mament, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou 
de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge 
de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de celte dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1- SUIVI DES DECHETS 

  

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant ls 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 
Le registre peut être contenu dans un document papier où informatique. || est conservé pencant 
au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 9.2.2- DÉCLARATION 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 
dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre 
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et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

CHAPITRE 9.3- SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1- BILAN DE L'AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 
dangereux et non dangereux conformément à l'article 9.2.2. 

ARTICLE 9.3.2- ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 6.2.8 sont transmis au préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.3- ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE SURVEILLANCE DES 
REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 4.3.12 sont transmis au préfet dans 

le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 10 — DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

ARTICLE 10.1.1 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Nancy 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à 

compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
la décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période 
de six mois après cette mise en service. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recsvables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 10.2 - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1° une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de LARONXE , 

et pourra y être consultée par toute personne intéressée, 
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2° - un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d'un mois, et publié pour 
une durés identique sur le site Intemet de la préfecture Le maire établira un procès-verbal 
constatant l'accomplissement de cette formalité et ls fera parvenir à la préfecture. 

  

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 

3° - un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés 
dans le département. 

ARTICLE 10.3 - Exécution de l'arrêté 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Lunéville, le maire de LARONXE et 
l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrété qui sera notifié 

- au directeur de la société ALPHA RECYCLAGE FRANCHE-COMTÉ 

et dont une copie sera adressée : 

- à la directrice départementale des territoires, 
- au directeur général de l'agence régionale de santé 
- au chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
- MM. les maires des communes de FRAIMBOIS, 
MONCEL-LES-LUNEVILLE, SAINT-CLEMENT, 
VATHIMENIL et MOYEN ; 

nanov, le 2 # FEU. 2ié 
éfet, 

Et ion, 
Le SRE énéral, 

rean-Françols BAFEY 
" 

a 
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